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ART. 2 N° 77

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 juillet 2021 

RELATIVE AUX LOIS DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - (N° 4111) 

Adopté

AMENDEMENT N o 77

présenté par
M. Mesnier, rapporteur

----------

ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 12, supprimer les mots :

« adoptées postérieurement au dépôt du dernier projet de loi de financement de l’année ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, qui est notamment issu des échanges avec le Conseil d’État, vise à 
permettre aux parlementaires de disposer de l’ensemble des informations qui expliquent le montant 
des compensations adopté dans chaque projet de loi de financement, en plus de l’ensemble des 
informations déplacées au moment de l’examen des lois d’approbation de la sécurité sociale.


